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BILAN DE L’ENTENTE 2019-2022 

Programme de partenariat territorial de Lanaudière 

 
 
La mission du Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) est de soutenir, dans toutes les régions du 
Québec, la création, l’expérimentation, la production artistique et littéraire, en plus d’en favoriser la diffusion et le 
rayonnement. 
 
La particularité des ententes de partenariat territorial est de soutenir, en marge des programmes réguliers du 
CALQ, des projets issus des créateurs et diffuseurs du milieu et ayant des retombées directes auprès des citoyens 
de ce milieu. En privilégiant les projets artistiques en lien avec la communauté, les ententes offrent des leviers 
financiers qui stimulent pleinement le dynamisme artistique et partenarial présent dans chaque territoire. 
 
Le CALQ est impliqué dans 18 ententes de partenariat territorial couvrant l’ensemble des régions et impliquant 
120 partenaires. 
 
Au cours des deux derniers exercices, le CALQ a bonifié ses ententes de partenariat territorial en soutenant des 
artistes n’ayant jamais obtenu de bourse, et ce, en sus du budget alloué. Ces bourses régionales sont entièrement 
versées par le CALQ, exceptionnellement sans appariement des partenaires. 
 
Cette approche avait pour objectif notamment de favoriser l’émergence et la rétention des artistes en région et de 
promouvoir la vitalité de la relève artistique. 
 
Pour la région de Lanaudière, une somme de 47 900 $ a été versée par le CALQ pour soutenir 3 projets d’artistes, 
sans appariement des partenaires. 

 
 
MISE EN CONTEXTE 

Référence Entente de partenariat territorial en lien avec la collectivité de Lanaudière 2016-2019, 
signée en octobre 2019. 

Partenaires 
financiers 

Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ), les MRC D’Autray, de Joliette, de 
l’Assomption, des Moulins, de Matawinie, de Montcalm et la Ville de Notre-Dame-des-
Prairies.  

Intervenants Culture Lanaudière et la Table des préfets de Lanaudière 

Processus 
d’évaluation 

Les demandes étaient déposées directement au CALQ et soumises à un comité de 
sélection composé de pairs. Les dossiers ont été analysés en fonction des objectifs et 
des critères d’évaluation par valeur comparée les uns aux autres. Les travaux du 
comité de sélection se sont tenu les 24 et 25 février 2020, les 22 et 23 février 2021 ainsi 
que les 21 et 22 décembre 2021.  

Principes directeurs 

Tel qu’il est stipulé dans l’entente à l’annexe II : « L’aide financière accordée a été 
répartie en fonction de la contribution des partenaires territoriaux concernés et affectés 
à leur territoire respectif. Le lieu de résidence de l’artiste et l’adresse du siège social de 
l’organisme déterminent le territoire du partenaire qui soutient financièrement le ou les 
projets recommandés. Le CALQ a apparié les engagements totaux des PARTIES et les 
a affectés à l’ensemble des territoires concernés en fonction des projets méritants. » 
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Sommaire des montants demandés et recommandés par partenaire et par territoire 2019-2022  
 

TABLEAU 1 : Montants demandés et attribués par territoire 2019-2022  

TERRITOIRES 
Montants 
demandés  

Budget 
triennal 

2019-2022  

Montants 
alloués 

partenaires  

Montants 
alloués 
CALQ 

Part du 
CALQ 

Montants 
totaux 
alloués 

Soldes  
2019-2022 

CALQ  482 900 $      

MRC D’Autray 231 988 $ 45 000 $ 45 000 $ 63 000 $ 58% 108 000 $  
MRC de Joliette 428 188 $ 90 000 $ 83 995 $ 88 000 $ 51% 171 995 $ 6 005 $ 
Notre-Dame-des-Prairies 144 946 $ 45 000 $ 35 500 $ 35 500 $ 50$ 71 000 $ 9 500 $ 
MRC de l’Assomption 405 829 $ 60 000 $ 60 000 $ 94 900 $ 61% 154 900 $  
MRC Les Moulins 437 708 $ 60 000 $ 60 000 $ 108 000 $ 64% 168 000 $  
MRC de Matawinie 375 428 $ 60 000 $ 60 000 $ 67 000 $ 53% 127 000 $  
MRC de Montcalm 55 000 $ 75 000 $ 27 500 $ 26 500 $ 49% 54 000 $ 47 500 $ 
TOTAL 2 079 087 $ 917 900 $ 371 995 $ 482 900 $ 56% 854 895 $ 63 005 $ 

 

Constats 

 Le budget 2019-2022 totalise 854 895 $, ce montant inclut la bonification de 47 900 $ du CALQ 
pour le soutien à des premières bourses. 

 Une somme totale de 854 895 $ a été investie pour permettre la réalisation de 48 projets d’artistes 
et d’organismes artistiques de Lanaudière. 

 De ce montant, le CALQ a injecté une somme de 482 900 $, soit 56% de l’enveloppe et les 
partenaires régionaux ont investi une somme de 371 995 $, représentant 44%. 

 L’appariement du CALQ a été affecté à l’ensemble des territoires selon les projets méritants. 

 
Sommaire des montants alloués par volet et par partenaire 2019-2022 
 

TABLEAU 2 : Montants alloués par volet et par partenaire 2019-2022 

PARTENAIRES 
Budget 
triennal 

2019-2022 

Accordé 
volet 1 
artistes 

Accordé 
volet 3A 
artistes 

Accordé 
volet 2 

organismes 

Accordé 
Volet 3B 

organismes 
Total accordé 

CALQ 435 000 $ 257 000 $ 12 000 $ 157 000 $ 9 000 $ 435 000 $ 
CALQ – bonification 1re 
bourse 

47 900 $ 27 900 $ 20 000 $   47 900 $ 

MRC D’Autray 45 000 $ 30 000 $ 5 000 $ 10 000 $  45 000 $ 

MRC de Joliette 90 000 $ 78 500 $  5 495 $  83 995 $ 

Notre-Dame-des-Prairies 45 000 $   35 500 $  35 500 $ 

MRC de l’Assomption 60 000 $ 5 000 $  49 000 $ 6 000 $ 60 000 $ 

MRC Les Moulins 60 000 $ 40 000 $  20 000 $  60 000 $ 

MRC de Matawinie 60 000 $ 53 000 $  7 000 $  60 000 $ 

MRC de Montcalm 75 000 $ 27 500 $    27 500 $ 

TOTAL 917 900 $ 518 900 $ 37 000 $ 283 995 $ 15 000 $ 854 895 $ 

 

Constats 
 Une somme de 555 900 $ a été accordée pour soutenir des projets d’artistes, soit 65 % de l’enveloppe. 

 Une somme de 298 995 $ a été accordée pour soutenir des projets d’organismes, soit 35 % de 
l’enveloppe. 

 
Sommaire du nombre de projets reçus et soutenus par territoire 2019-2022  
 

TABLEAU 3 : Nombre de projets reçus et soutenus par territoire 2019-2022  

TERRITOIRES 
Nombre projets 

reçus 
% des projets 

reçus 
Nombre de projets 

soutenus 
% des projets 

soutenus 

MRC de D’Autray 12 11% 6 13% 
MRC de Joliette 23 21% 10 21% 
Notre-Dame-des-Prairies 7 6% 3 6% 
MRC de l’Assomption 18 17% 9 19% 
MRC Les Moulins 22 21% 9 19% 
MRC de Matawinie 22 21% 8 17% 
MRC de Montcalm 3 3% 3 6% 
Total 107 100% 48 100% 

 

Constats  48 projets sur 107 ont pu se réaliser grâce à l’Entente, correspondant à un taux de 
réponse de 45%. 
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SOMMAIRE DES PROJETS SOUTENUS 

Sommaire de la répartition par 
volet en 2019-2022 

Sommaire des projets soutenus 2019-2022 % 
Volet 1 : Soutien aux artistes et aux écrivains 518 900 $   

Volet 3A : Mobilité Artistes 

Sous total – Artistes 
37 000 $ 

555 900 $ 

65 % 

Volet 2 : Soutien aux organismes 
Volet 3B : Mobilité Organismes 

283 995 $ 
15 000 $ 

 

Sous total – Organismes 298 995 $ 35 % 

Total  – 2019-2022 854 895 $   
 

Évolution du budget 

Sommaire du budget   

Budget 2019-2022 
Bonification du CALQ – 1re bourse 
Budget triennal total  

870 000 $  
47 900 $ 

917 900 $ 
Total des recommandations en 2019-2022 854 895 $ 

Solde 2019-2022  63 005 $ 
 

 

Projets soutenus pour tous les volets 2019-2022 

Volets 1 et 3A 
Artistes 

Répartition en argent     en nombre   

Demande Recommandé     Demande Recommandé   

Plus de 35 ans 1 041 968 $ 411 500 $ 39%  61 25 41% 

Moins de 35 ans 271 310 $ 144 400 $ 53%  15 9 60% 

Total 1 313 278 $ 555 900 $ 42%  76 34 45% 
 

 

Année  Nom  
Montant 
recommandé 

Territoire 

2019-2020 Frédéric Généreux  16 000 $ MRC de Joliette 
2019-2020 Mélissandre T. Bourassa  16 000 $ MRC de Joliette 
2019-2020 Vincent Provencher  15 000 $ MRC de Joliette 
2019-2020 José Babin  16 000 $ MRC de Matawinie 
2019-2020 Julie Pilon  12 000 $ MRC de Matawinie 
2019-2020 Yolande Harvey  16 500 $ MRC D’Autray 
2019-2020 Marie-Soleil Roy  19 000 $ MRC de Montcalm 
2019-2020 Yoan Beaudoin-Filiol*  15 000 $ MRC de Joliette 
2019-2020 Jean-Marc Dalphond*  19 000 $ MRC Les Moulins 
2019-2020 Stéphanie Lagueux  19 000 $ MRC Les Moulins 
2019-2020 Simon Boudreau*  15 500 $ MRC D’Autray 
2020-2021 Janie Richard**  20 000 $ MRC Les Moulins 
2020-2021 Laurence Dupuis*  12 000 $ MRC de l’Assomption 
2020-2021 François Lauzier*  15 000 $ MRC de Joliette 
2020-2021 Philippe Jetté  20 000 $ MRC de Montcalm 
2020-2021 Hélène Blondin*  20 000 $ MRC D’Autray 
2020-2021 Ariane Vaillancourt*  20 000 $ MRC de Matawinie 
2020-2021 Pierre-Alexandre Saint-Yves  15 000 $ MRC de Matawinie 
2020-2021 Jocelyn Thouin  17 000 $ MRC de Joliette 
2020-2021 Charles Tremblay  10 000 $ MRC de Joliette 
2020-2021 Simon Boudreau  14 000 $ MRC D’Autray 
2021-2022 Jeannine Gagné  15 000 $ MRC de Montcalm 
2021-2022 Stéphanie Lagueux  17 000 $ MRC Les Moulins 
2021-2022 Olivier Lamarre  17 000 $ MRC Les Moulins 
2021-2022 Lauri Anne Francoeur **  10 900 $ MRC de l’Assomption 
2021-2022 Pascale Leblanc  13 000 $ MRC Les Moulins 
2021-2022 Thibault Quinchon  16 500 $ MRC de Matawinie 
2021-2022 José Babin  16 000 $ MRC de Matawinie 
2021-2022 Moïse Piuze *  17 500 $ MRC de Matawinie 
2021-2022 François René L’Écuyer **  17 000 $ MRC Les Moulins 
2021-2022 Éveline Ménard  17 000 $ MRC D’Autray 
2021-2022 Gabriel Girouard  20 000 $ MRC de Joliettte 
2021-2022 Caroline Fortin*  20 000 $ MRC de Joliette 
2021-2022 Frédéric Généreux  17 000 $ MRC de Joliette 
 Total  555 900 $  
* Première bourse du CALQ. 

 ** Première bourse entièrement versée par le CALQ. 
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Volets 2 et 3B 
Organismes 

Répartition en argent     en nombre   

Demande Recommandé 
 

  Demande Recommandé 
 

  

Total 765 809 $ 298 995 $ 39%  31 14 45% 
 

Année Organismes  
Montant 
recommandé 

Territoire 

2019-2020 Théâtre Advienne que pourra  25 000 $ MRC de l’Assomption 

2019-2020 Série Vox Luminosa  20 000 $ MRC de l’Assomption 

2019-2020 L’ARAM  8 000 $ MRC de l’Assomption 

2019-2020 Écoumène  24 000 $ Notre-Dame-des-Prairies 

2020-2021 Sonate 1704  24 000 $ MRC Les Moulins 

2020-2021 Corp. Hector Charland  24 000 $ MRC de l’Assomption 

2020-2021 Corp. Hector-Charland (mob.)  15 000 $ MRC de l’Assomption 

2020-2021 Corne de Brume  28 000 $ Notre-Dame-des-Prairies 

2020-2021 Art Partage  22 000 $ MRC Les Moulins 

2020-2021 CRAPO  14 000 $ MRC de Matawinie 

2021-2022 Série Vox Luminosa  20 000 $ MRC de l’Assomption 

2021-2022 Théâtre Advienne que pourra  20 000 $ MRC de l’Assomption 

2021-2022 Quatuor Claudel  25 000 $ MRC D’Autray 

2021-2022 Corne de Brume  29 995 $ Notre-Dame-des-Prairies 

 Total  298 995 $  

     
 

Exercice Nb projets reçus Nb projets soutenus $ demande $ accordé 
2019-2020 45 15 905 474 $ 256 000 $ 
2020-2021 36 16 689 002 $ 290 000 $ 
2021-2022 26 17 484 611 $ 308 895 $ 

Total 107 48 2 079 087 $ 854 895 $ 
 

Constats 

 Parmi les 34 artistes boursiers, 12 ont obtenu une bourse pour la première fois dans le 
cadre d’un programme du CALQ, dont 3 grâce à la bonification.  

 Des 76 projets d’artistes reçus, 34 ont reçu un soutien financier, soit 45% des demandes 
d’artistes. 

 Des 31 projets d’organismes reçus, 14 ont reçu un soutien financier, soit 45% des 
demandes d’organismes. 

 

 

 
Préparé par : 
 
Julie Labonté, chargée de programmes 
 
Approuvé par :  
 
Céline Lavallée 
Directrice du soutien aux artistes, aux communautés et à l’action régionale 
Conseil des arts et des lettres du Québec 
 
Le 24 février 2022 


